
Jardin musical : 
Eveil :                              
Initiation :

Instrument Cycle I 
+ Formation Musicale
ou Initiation musicale
+ 1 pratique collective	

Instrument Cycle II
 + Formation Musicale	
+ 1 pratique collective	

Instrument  Cycle III
+ 1 pratique collective	

Instrument  Cycle IV
+ 1 pratique collective	

Ateliers et pratiques
collectives seuls :	

Formation musicale seule :

30’
45’
1h

30’
1h
1h

40’
1h15
1h

50’
1h

60’
1h

1h 

1h

22 €

59 €

71 €

82 €

95 €

22 €

22 €

44 €

118 €

143 €

165 €

188 €

44 €

44 €

58 €

153 €

184 €

215 €

245 €

58 €

58 €

Durée  
hebdomadaire

Famille de 
Fegersheim 
non imposable 
en 2010

Famille de 
Fegersheim 
imposable 
en 2010

Famille
Extérieure à la 
Commune 

Ecole Municipale de Musique et de Danse Charles Beck

Tarifs trimestriels 2011/2012
MUSIQUE

Frais d'inscription et engagement annuel  : 15 € par élève			 
Réduction de 20 % pour une  2ème inscription , de 30 % pour une 3ème inscription, de 40 % pour 
une  4ème inscription  (pour tout instrument supplémentaire ou pour un autre membre de la famille et 
uniquement pour les familles imposables de la commune et les familles extérieures à la commune)  
Les membres de l'Harmonie de Fegersheim bénéficient d'une réduction de 50 %



Danse Classique
Débutants, moyens
Avancés

Claquettes adultes

Hip Hop 
Initiation
Avancés

Danse africaine 
Enfants
Initiation
Avancés

NOUVEAU !

Barre au Sol

Cours de pointes

1h
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1 h

1 h
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1h30
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1h

1h

29 €

29 €

36 €
36 €

36 €
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36 €

29 €

29 €

59 €

59 €

44 €
44 €

44 €
44 €
44 €

59€

59€

70 €

70 €

52 €
52 €

52 €
52 €
52 €

70€

70€

Durée  
hebdomadaire

Famille de 
Fegersheim 
non imposable 
en 2010

Famille de 
Fegersheim 
imposable 
en 2010

Famille
Extérieure à la 
Commune 

Ecole Municipale de Musique et de Danse Charles Beck

Tarifs trimestriels 2011/2012
DANSE

Frais d'inscription et engagement annuel  : 15 € par élève			 
Réduction de 20 % pour une 2ème inscription , de 30 % pour une 3ème inscription, de 40 % pour 
une 4ème inscription  (pour tout instrument supplémentaire ou pour un autre membre de la famille et 
uniquement pour les familles imposables de la commune et les familles extérieures à la commune).


